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PROCES VERBAL DE L'AGO DE LA CLAIRIERE DU 31 MARS 2011

L'assemblée se tient au château de Belleville. La séance ouvre à 20h00, après recueil des

signatures des membres présents et représentés et cornptabilisation des points.

Monsieur Fleischmann, président de I'ASL, remercie les personnes présentes ou représentées

et ouvre la séance.

Les difïérents membres du bureau sont présents, à l'exception de Mme Gourdin et M.
Mennecier. excusés. La composition du bureau est rappelée ci-dessous :

* Président : M. FLEISCHMANN
",l* Vice Président, voirie, réseau TV : M. BADOUAL
ol.- Espaces vefis : Mmes HASCOET et GOURDIN
* Architecture :M. BOUREE. M. ASSERIN
* Architecture, site WEB, Habitants relais : M. ASSERIN
uE Site WEB. comité des fêtes : M. DAUMAIL
uL Eclairage: M. VERGELY
* Secrétaire :Mme CHAMPION
* Trésorière, communication: Mme LAVOLE
q[ Trésorier adjoint : M.MENNECIER

1. M. Fleischmann, conformémenf à l'article 12 du cahier des charges est Président de

l'Assemblée

2. Désignation des scmtateurs de 1'Assemblée (article 12,Pafiie 2) :

L'Assernblée générale désigne Mme Lavolé et N'I. N{etzinger cor-}lre scrutatellrs.
124 propriétaires sont présents ou représentés. totalisant 1r13955 (cent quarante trois
rnille neuf cent cinquante cinq) points sw 257262 (der-rx cent cincluante sept mille
deux cent soixante deux) points. soit 55.96 % des points. (Annexe 1)

Soixante propriétaires sollt présents ct soirante cluatre représentés.

Quarante neuf procurations sur les soixante quatre ont été données aux membres dtt

bureau.

3. Désignation du secrettaire de I'Assemblée (article 12. Parlie 2)

I-'Assernblée générale désigne Madarne Chanrpion et Maclamc Thély, secrétaires de

séance.

4. Cornpte-rendu d'actilité (Rapport rnoral).

M. F'leischrnann rapp--lle qr,te le bureau est constitué de 11 personnes bénévoles, qui se

réunissent une ftris par mois. Le bureau collabore avec 1'ASL de Chevry 2. la Mairie,
le SiOM (Syndicat Intercommunal des Ordures Ménagères) et I'ANCC (Association
Nationale de la Copropriété et des Copropriétaires).
Le rôle du bureau est d'entretenir les parlies communes. de [àire respecter les cahiers

des charges et de gérer les cornptes.

,
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La conrpc'rsition ct lc rrile cle chacun clans le bureau sont rappelés ci-clessus.

Actions réalisées :

Le buclget a été tenu et la résen'e rcconstitr-rée .

Lcs actions du Burcau ont été les suivantes :

a. Installation cl'une barrière cle sécurité à i'entréc principale afln d'ér,'itcr ii 1'avenir de

nouveaux accidents entre r'élos et voiture.
b. Entretien espaces verts :

+ Poursuite cle l'élagage cles arbres de la copropriété et chez les particttliers (14

arbres chez 10 propriétaircs).
,1" Rcmisc en é1at ct re nrplacement de 50 rondins
"rl" Réfèction cle la pelor-rse sur Lln nlorceaLl du triangle
t Plantations I I arbustes de cotonéaster. h1'pericums et pyracanthas

+ Réfèction du gazor.r fàce ar-r 196

t llntrcticn cc'rurant

c. Entretien et réfèction des pamear-rx signalétiques (en cours)
d. Opération de nettoyage et d'entretien des toits (plr-rs de 20 rnaisons)
e. Etat des lieux de la résidcnce : nn tour de la Clairière (3 passages les 26 février" 4 et 5

mars pour coul rir les 220 rnaisons) a été eflèctué avec certains membres du Bureau et

deux autres personnes volclntaires extérieures au Bureau.
Les aspects regardés avaient été pré établis sur une liste travaillée par le bureau en se

réfërant aLrx dilfërents articles et annexes des Cahiers dcs charges de Clhevry 2 et de la
Cllairière. I-'eranren des propriétés s'est fait uniquement depuis 1cs arllées. Il s'ar,èrc
que 2.i maisons n'oui pas lait l'objei de remarques pal rapport alir cairiet's des charges.
IJn récapitulatif non norninatif des observations est donné en Annexe 2.

Il ressort. après débat lors de ['assemblée, qu'il est nécessaire de ret,oir certains points
du cahier des charges de I'ASL et d'éventuellement de le faire évoluer (par exemple
en ce qui concerne les murets non autorisés ou/et qui ont été autorisés par le passé par

notre ASL, la couleur des volets etc).
Par ailleurs I'ASL de Chevry 2 a proposé de

cal-rier des charges (avec des plopositions
l'architecture) mais pour le rroment. rien n'a
bureau s'étaient proposés poLlr en laire parlie.
Par ailler-rrs. pour certains points de non-confbrmité, le Bureau peut proposer des

actions comrmnes, cornrne cela a déjà été fait pour les toitules oLr ['élagage.

Clommunication avec les propriétaircs par le biais de :

+ Bulletins d'information (gazettes N"6 et 7)
',1. F ête de la Clairière 27 .iuin 201 0 ( 1 00 personnes)
+ Enrrois d'emails en copies cachées aux propriétaires sur des infbrmations diverses
Travail sur la thermographie : la parution dans le « Gif info » des résultats de la
thermographie. catastrophiqnes pollr la Clairière a suscité chez beaucoup des

réactions. Le Bureau a travaillé sur le problème et a sorti une gazette à ce sujet (N"7).
De plus. M. Fleischnrann a pns coutact avec la Mailie afln d'obtenir des explications.
La mairie a retenu un cabiner d"ar-rdit pour analyser les résr.rltats surprenants de la
Clairière et qui devra nous impliquer.
Les personnes ayant répondu aux questions relatives au coirt du chaufÏàge à la
Clairière ont permis au Bureau de constater que les fiais de chaufTage sont normaux
(de l'ordre de 2000€ par an).

faire une commission de révision du
d'évolutions dans le domaine de

été mis en place. Deux membres du

f.

(I
b'
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b.

Le bureati étudic Lln pro.iet d'isolation dcs toits qui por:rrait ô1rc sot-tt-nis au\
propriétaircs (action collective via la gazcttc).

Questions posées sur des actions proietées par le burcau ct non ré:rlisées :

Borclures des trottoirs: le Bureau avait potir objectilclc rcfàire les horclr:rcs de trottoir
(r'oir CR de I'AGO 2010. environ 23 m). Un clevis a été réalisé ct der,'ant [e prix
extrôntcrncnt éle\'é cles travaux. le Bureau 1r'a pas poursuivi pour lc monrerlt ce proict.
Entretien cle la palissade le long cle la V6 : l'entretien est ii r-rotre charge ntais le burean

a tenté dc fàire participer la mairie et/or-r lc conseil général au pro.iet. cot11p1. tcntt dtt
fàit cy-re la r,'égétation sur le tertre [e long cle la palissade appartient à la r.nailie et

participe fbrten.rent à ler dégradation cle la palissade.

Proiets

a. Projet de réalisation d'un trottoir à droite de 1'entrée principale. penlrettant alrx

personnes cle rentrer à piccl autrement clue sllr la chaLtssée et pertlettar-rt égalet-nent la
consultation du plan c1e la résidence.

b. Dalles engazonnées allx endroits criticlr,res (prér.u en 2010 rnais non réalisés par

mancllre de temps ct de clevis)
c. Rondins sur les bandes engazc'rnnées

d. 1/3 des arbres de la résidence à élaguer (plan trier.rnal)

e. Etucle réhabilitation des voies piétonnes cle la rocade
f . Incitation à 1'entretien individuel avec campagnes sur

* Nettoyage des toits
* Netto,vage des façades
+ 't'aille des haies
* Peinture des huisseries et volets

L'Assemblée générale, après en avoir délibéré, approuve à la majorité Ie rapport moral et

le rapport d'activité présenté en séance à 99.08'Â (abstention M. Metzinger, 1321.65
points)

5. Présentation de l'ASL de Chevr),2 : (pas de rnoclillcations par rapport à 2010)

Les charges de l'ASL Chevrv 2 sont liées à la rétèction clcs toits du countrv club (Terrain dc
?.5ha, 5 bâtiments.4 courts de tennis. revenlrs 60 000€ par an): 5 toits refàits cn ardoise

synthétique 200000 euros. financés par Lln prêt sur i0 ans.

Cependant les charges r'églées à l'ASL de Clhevn.2 ont été rnoins irnporlantcs que celles quc

le Bureau avait budgétées (3377 au lieu de 5000€).

6. Relations avec la mairie : (pas de chanserrent par rapport à 2010)

Les Habitants relais se réunissent pour parler de sécurité. Les réunions ne sont pas régulières
dans le temps.
Il existe également un conseil de quartier qui se réuni 2 fois par an et qui crée un relais entre

les habitants et la mairie.
il y a également une réunion annuelle des présidents de quartiers organisée par la mairie.

a.
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7. Approbation des cornptes dc l'cxercice 2010.

Mrne La'n,o1é préscnte les comptes cl'exploitation de l'année 2010. Tor.rs les propriétaircs ont

payé lcurs charges.
Les fiais cl'EDF corresponclent au règlerrent de ['abonnement et de la consornntatiort
électriqLre dcs relais télé.

a. L'Assentbléc Ciénérale approu\/c cn lenr fbrmc. tcneur. imputtrtion et répartition. les

contptes des charges de l'cxcrcice 2010. conrptes clui ont été adressés à chaclure

copropriétaire. sans réserve. à l'unanimité.
b. L'Assen-rblée Générale. après en ar,oir ciélibérer. clonne quitus entier et déflnitif c1e sa

gcstion au trésorier pour l'exet'cice 201 0 :rr l'unanimité.

8. Br-rdset prér,isionnel 2011:

[.e compte des charges s'élève :i 29500 €.

8000€ sont prér'us pour ['enrbellissement de la résidence.
l-'Assemblée Généralc. après avoir pris connaissance du budget prévisionnel de

I'excrcice 2010. approLlve lcdit budget à l'unanimité.

9. Elcction de nouveaux s,vndics (article l-5. Partic 2)

Le rnandat cle NI. Vcrgel.v arrir,e à échéance et ne se rcprésente pas. M. Fleischmar-rn

remercic N,{. Ver-ceh'ponr son travail au sein dc l'ASL durant plr-rs de-12 années.

iViaciarne iviont-itelnaucl sc présente et ciie est éiue à i'unanirnité.
Le mandat dc M. Bourée arrive à écl.réance et il sc représente. M. Bourée est réélu à la
majorité de 97.86.'/u (contre: M. Piquet (1131.25 points) et M. Durand (886.40
points) ; abstention : M. Ditboineau ( 1067,40 points))

10. Réponses à la lcttre de M et Mme'l'hél-v :

1/Question l: Pouvez vous faire peu-t erllx rnembrcs de I'assemblée qu'il existe une

sen,itudc de tour d'échelle inscrite dans le code civil. clui stipule que votre voisin cst tcnu

de vous laisscr accéder à sa propriété por-rr y eflcctr,rer des travaux nécessaires ou même

pour ef-fectller Llne taille dc haie.

J'ér,oc1ue ce problèrne car nolls v avons été con{l'or-rtés avec notre voisin, membre du

burcau.
Il faut savoir qLr'en cas de refus- sans rxotif valablc. ['intéressé comtxet un abus de droit et

peut être obligé par le .iuge de paix. à perrnettre à ses voisins d'obtenir une autorisation
temporaire de pzrssage.

RéDonse du Burezru : Cette inf'ormation relève de la jr-rrisprudence.

2/ Ouestion 2 : La cluestion sur la révision des points a été inscrite à l'ordre du jour, à
I'initiative du bureau. en 2008. vous avez alors écrit dans le compte-rendu, que la grande

majorité des plopriétaires présents sont pour la réactualisation des points (déjà en vigueur
dans le cadt'e de l'ASL de Chevry 2).
Dans le compte-rendu de l'AG 2010. vous écrivez « c'est ar.rx présidents de quartiers de

répercuter cette augmentation ». Quand, ou bien, comptez vous réactualiser le détail des

points au niveau de notre ASL ? (comme c'est l'usage dans d'autLes quartiers de Chevry
?)
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Réponse du llureau: I e calcul des points est fàit par l',,\SLcle Chcvrl'2 et est répercuté

par les ASL dc qlrartier chaclue annéc de la laçcln suivante :

1- ('haqne dossier clui passc par l'ASL de Chcvrv 2 et qui nrociillc le nonrbre cle points cle

lii propriété lirit l'objct c'l'un calcnl clu noln,eau nonrbre de points. Il est ensltite
cor-nr-nr.rniclué a l'.ASL clc quartier conccrnée clui doit rccalculer le tablcar.r de répartition
dcs points de l'ASI- de cluarticr.
2-1.'^SI- cle Chel'ry 2 intègre chaclue année le nouveau I-tornbre c1e point cle ['ASL cle la

Cllairière et cles autrcs cltrartiers et répartit ses charges avcc cette nouvcl[e répartitiort

M. I-leischmann tàit part zlux nrembres de l'assenrblée qu'il a pris rendez-\'oLls avec Mtne
Clolelte Guétier.rr.re. Présidente de la Clommission Archictecture dc [,'ASL dc CHEVRY
pour ré-uler ce problème.

I-'orclre clu jour étant épuisé. la séar-rce est ler'ée à22H15. Le burcau oflt'e un pot amical aux

présents poLrr dcs échanges conviviaux.

Pour [e bureau. la secrétaire

Ghislaine Chan-rpion

,



Nôrt confomités ..: ,'. ..,
Haies trop hautes, maltaillées15 Jardin et haies

21- Jardin et haies Muret en guise de clôture

3 Maison Crépi sale (coulures, lichens rouges...)

5 Maison Bandeaux à repeindre

7 Maison Balustrades à repeindre

4 Maison Toiture très sale, moussue

I4 Jardin et haies Abris de lardins, appentis non conformes

17 Jardin et haies Grillaee trop visible

20 Jardin et haies Clôture, portail, piliers non conformes

9 Maison Volets à peindre, ou de couleur non c.

23 Jardin et haies Annexion du terrain collectif
8 Maison Porte de garage à rep. ou non conf.

19 lardin et hales Trop de surface bétonnée

2 Asoect eénéral Poubelle apparente en permanence

16 lardln et haies Arbres envahissants

22 lardin et haies Pergola non entretenue
1 Aspect général Entretien négligé

18 Jardin et haies Lices, claustras, canis..

11 Maison Portes, fenêtres, sas non conformes

10 Maison Volets roulants non conformes
)-7 Eq ui pements extérleurs Boîte aux lettres mal entretenue

24 Equipements extérieurs Antennes paraboliques trop visibles

25 Equ ipements extérieu rs Climatiseurs trop visibles

6 Maison Gouttière sale ou déformée

26 Equioements extérieurs Vérandas non conformes

13 Maison Grille d'aération à peindre

Lô Eou ipements extérieurs Séchoir parapluie visible

29 Equipements extérieurs Boîtier EDF en mauvais état

12 Maison Fenêtres de toit

È

Ref Chaoîtres
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Artic e 17 - Clotures

Artic e 17 - Clotures

Artic e 16 - Entretien extérieur des constructions
Artic e 16 - Entretien extérieur des constructions
Artic e 16 - Entretien extérieur des constructions

Artic e 16 - Entretien extérieur des constructions
Annexe 3.3 Abris de jardin et appentis

Article L7 - Clotures
Article 17 - Clotures

Article 16 - Entretien extérieur des constructions
Article 17 - Clotures
Article l-6 - Entretien extérieur des constructions

Article 18 - Espaces non constrults - iardins
Article 15 - Harmonie extérieure

Article 18 - Espaces non construits - iardins
Article 1-4 - Additions - Modifications de l'aspect extérieur - Sinistre - Reconstructions

Article 16 - Entretlen extérieur des constructions
Article l-7 - Clotures

Article 14 - Additions - Modifications de l'aspect extérieur - Sinistre - Reconstructions

Annexe 3.4 Volets roulants
Article 16 - Entretien extérleur des constructions
Article 1-4 - Additions - Modifications de l'aspect extérieur - Sinistre - Reconstructions

Annexe 3.5 Caissons extérieurs (climatisation pompe à chaleur)

Article 16 - Entretien extérieur des constructions
Article 18 - Espaces non construits - iardins
Article 15 - Harmonie extérieure
Clairiere ari 24

Article 19 - Manquement aux obligations d'entretien.
Article 15 - Harmonie extérieure



Chevry2, art.17 62 28.L8 voir proposition SEVE ou autre

Chevry2, art.17 57 25.9L Décidé par anclen président ASL M.Colson

Chevry2, art.16 46 20.91 voir proposition entreprise ou à faire soi même

Chevry2, art.16 42 19.09 voir propostion peintre

Chevry2, art.16 27 L2.27 voir propostion peintre

Chevry2, art.16 26 1-1-.82 voir prooosition entreorise ou à faire soi même

Chevry2, An.3 art.3 22 10.00 vorr au cas par cas

Chevry2, art.17 22 l-0.00 décider si on fait quelque chose

Chevrv2, arT.17. An.3 art.2 22 10.00 voir au cas par cas

Chevry2, a rt. 16,An.3 art.9 19 8.64 voir proposition peintre

Chevrv2, art.17 alinéa 7 19 8.64 voir au cas par cas

Chevry2, a rt. 16,An.3 a rt.9 L7 1.73 votr au cas par cas

Chevrv2, art.18 17 7.73 Proposer dalles engazonnées

Chevry2, art.15 16 7.27 Rappel à faire dans bulletin ou au cas par cas

Chevrv2. art.18. artl-9 11 5.00 voir propostion SEVE

Chevry2, art.14, art.16 11 5.00 A discuter

Chevry2, art.16,18,19 8 3.64 voir au cas par cas

Chevry2, art.17 8 3.64 vorr au cas par cas

Chevry2, ar1.14,1,5, An.3 art.9 7 3.18 voir au cas par cas

Chevry2, An.3 art.4 5 2.27 vorr au cas par cas

Chevry2,a rt.16 5 2.27 voir proposition peintre

Chevry2, art.14 4 1 0l votr au cas par cas

Chevry2, an.3 art.5 4 1.82 voir au cas par cas

Chevry2, art.16 2 0.91 votr au cas par cas

Chevry2, art.1B, an.3 art.7 2 0.91 voir au cas par cas

ChevrV2, art.l,5, An.3 art.9 1 0.45 vorr au cas par cas

Clairiere art 24 1 0.45 voir au cas par cas

Chevrv2, art.19 1 0.45 voir au cas par cas

Chevry2, art.15, An.3 art.8 0 0.00 voir au cas par cas

484 2.20

Detail article Nbre l{ mais, Frouosition âctiôns


